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Mon employeur exige le remboursement de
mes grands déplacements

Par da07, le 16/08/2011 à 02:07

[fluo][/fluo]Bonjour,rnrnEmployeur veut que je rembourse les grands Dérnrn
katerr07rnrnModifierrn rnBonjour, rnJe vous explique rapidement, j'ai 25 ans, Employé depuis
un an en CDI, je suis en grand déplacement, pour un mandataire pour les centrales nucléaire,
je reçois une lettre recommandée de mon entreprise qui m'annonce que sur les 4 derniers
mois, j'ai dépassé le forfait kilomètres de ma voiture de location (15000 km autorisés et j'en
aurait fait 21415 km, l'entreprise veut donc me facturer sur les dires de l'agence de location de
voiture, je leur devrais 1603.75e (?) ce qui représenterait déjà 227.81 km par jour travaillé, le
problème c'est que je n'ai pas les relevés de compteur, ni aucun papier du loueur !rn EN PLUS
mon employeur veut "récupérer mes indemnités de grand déplacement indument perçues,
puisque vous étiez alors à 80 km de chez vous et que nous en déduisons, que vous rentriez
chaque jour" soit 78e/jour travaillé pour la période du 07 mars au 27 avril 2011 (soit x 38)-rn
avant j'étais à Toulon arsenal, et ensuite Fessenheim alsace- rnNormalement et d'après mon
contrat, je suis en grand déplacement dès que je suis en dehors des 3 centrales situées ds le
gard, l'ardèche sud et la drome sud -rn D'après leur courrier, je leur suis donc redevable de
[fluo]1603.75 e[/fluo] de voiture (plus que mon salaire) auquel s'ajoute[fluo] 2964 [/fluo]e de
grands déplacements, un total de 4567.75 e -[fluo][/fluo]rn en local depuis un mois je gagne à
peine 1600e, comme technicien radiopro! rnje leur dois déjà ma formation pendant 2 ans, je
ne peux rien faire sans les rembourser, c'est inscrit sur le contrat (3600e)-rn j'ai l'étrange
impression de devoir payer pour travailler, mais là, avec cette lettre qui me met en tord et qui
est plutot menaçante, je ne vois plus comment faire !rn merci d'avance, si vous pouvez me
conseiller et m'aider !rn rn» Répondre
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